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Nouvelle preuve de la 
diversité des métiers 
anciens accomplis par 
les Théopolitains. Après 
Jean Laurens, maître 
dinandier, fournissant en 
1711, une lampe de 
sanctuaire, en cuivre 
rivetée, Catherine 
Gaultier, faiseuse d’or-
nements à Villedieu, 
dont on découvre en 
1733, 1739-1743, une 
infime partie de son acti-
vité grâce aux papiers 
du trésor de l’église de 

Percy ; Louis-Victor Le 
bret, peintre de ta-

bleaux à Villedieu,  
qui produisit dans 
la 1ère moitié du 
XIXe siècle.  

Voici venir un autre 
peintre de Villedieu 
qui réalisa une toile 
ovoïde, en 1743, 
illustrée à l’avers de 
la Sainte-Trinité et 
au revers de Notre-
Dame. Son identifi-
cation nous pose 
problème pour le 
moment en raison 
de l’érosion de la 
peinture. Nous 
croyons y lire Goé-
lard. Le nom est précé-
dé d’un tiret et d’un au-
tre nom se terminant par 
« et ». Qui est-il ? Cette 
toile  était destinée à la 
confection d’une ban-
nière. Cet objet a été 
récemment redécouvert 
dans le presbytère de 
Carantilly.  

La contribution artistique 
de la cité s’étoffe et 

montre avec l’art campa-
naire, la dinanderie, l’é-
tain, la taille du granit 
chez Ernest et Louis 
Rivière, avec la produc-
tion de monuments aux 
morts de la grande 
guerre, autant de formes 
d’expression auxquelles  
sont associées les den-
tellières récemment ana-
lysées par Véronique 
Thuillet.  
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LA  VOIX  DU  PATRIMOINE  DE  S IENNE 

LES FONDEURS DE CLOCHES DU VAL DE SIENNE :  
LES JOURDAN –LEHAUT  DE VER 

René-Louis-André Jour-
dan, son épouse Marie 
Lecaudey et leurs enfants, 
tous nés à Guéhébert,  
s’installent à Ver probable-
ment en 1791 comme l’in-
dique l’acte notarié du 29 
décembre 1791, rappelé 
pour mémoire dans la fieffe  

du 12 mai 1827, pour An-
dré-Jullien Jourdan, de 
l’hôtel Dairou et de  
l’Hôtel Métayer à Ver. La 
sœur de Louis : Jeanne 
Jourdan, mariée à Nico-
las Lehaut, suit son frère 
à Ver. Jean-Baptiste-
F r a n ç o i s  L e h a u t 

(Guéhébert : 1768-Ver : 
1845), leur fils, va par son 
mariage avec Marie-Anne 
Lebaillif, donner naissance 
aux Lehaut fondeurs de 
cloches. Deux ans plus 
tard, en l’an II de la Répu-
blique,  nous assistons, à 
l’hôtel Dairou, à la fonte, 

2e  semestre  : n° 6 



par Sulpice Jourdan, de 
la 1ère cloche identifiée pour 
l’église de La Haye-Pesnel. 
S u l p i c e ,  L a u r e n t -
T o u s s a i n t ,  L o u i s -
François, frères, sont tous 
les trois reconnus comme 
laboureurs et fondeurs de 
cloches. Sulpice Jourdan, 
né le 12 juillet 1762, impli-
qué dans la vie publique 
locale en tant qu’adjoint au 
maire, meurt ailleurs qu’à 
Ver entre le 30 Xbre 1821 
et le 26 avril 1823, dates 
extrêmes de son installa-
tion ou de son remplace-
ment. Ses deux frères fon-
deurs disparaîssent en 
1823 : Louis-François, né 
le 10 juin 1752, meurt le 21 
mars, âgé de 70 ans ; Lau-
rent-Toussaint, né en 
1752, 72 ans, s’éteint le 2 
mai 1823. Aucune informa-
tion ne permet de savoir, 
pour le moment, s’il se 

produisit un accident 
conséquence de ces deux 
morts. 

André-Jullien Jourdan, 
cultivateur et fondeur de 
cloches, meurt quatre ans 
plus tard, âgé de 70 ans, le 
30 juillet 1827. Roch Le-
haut (1797-1837),  et Sul-
pice-Olivier Lehaut (an 
VIII-1877), tous les deux 
nés à Ver, neveux des pré-
cédents, sont associés à la 
production de cloches. 
Leurs signatures apparais-
sent dans l’épigraphie cam-
panaire. 

La production de cloches 
est importante : Percy (an 
XI de la République-1803) ; 
Hôpital de Valognes (an 
XII-1804) ; Tamerville 
(1807) ; Montpinchon 
(1808) ; Hudimesnil (1808) 
; Tréauville (1809) ; Caren-
tan (1810) ; Hiesville 
(1811) ; Montpinchon 

(1813) ; Saint-Pair-sur-Mer 
(1817) ; Saint-Pois (1817) ; 
Virey (1818) ; Querqueville 
(1818) ; Beauchamps 
(1819) ; Coudeville (1819) ; 
Percy (1820) ; Chanteloup 
(1820) ; Le Mesnil-Aubert 
(1821) ; Grimesnil (1821) ; 
Montgothier (1822) ; Len-
gronne (1824) ; Alleaume 
1853 ?) ; Saussey (date 
inconnue pour le moment). 
Une insertion publicitaire 
dans l’ordo diocésain où les 
fondeurs de cloches s’expri-
ment ainsi en 1828 : « Les 
frères Jourdan, demeurant 
à Ver et les frères Grente, 
demeurant à Hambye, tous 
fondeurs de cloches de 
père en fils, fondent toute 
espèce de cloches et four-
nissent tous matériaux 
nécessaires. Ils espè-
rent, comme par le pas-
sé, satisfaire les person-
nes qui voudront bien 

gue Bertrand Fauq, ont 
pu se faire grâce au 
concours de madame Mar-
guerite Lehaut, proprié-
taire, ses deux fils, et 
monsieur Philippe Hurel, 
exploitant agricole des ter-
res.  

C’est le commencement de 
trois saisons consécutives 
qui vont permettre la mise 
à jour des structures artisa-
nales nécessaires à la fonte 
des cloches. Les sondages 

Le Service d’Archéologie 
Régionale de la Direction 
Régionale des Affaires 
Culturelles de Basse-
Normandie décide en sep-
tembre 2006 de sonder le 
site de l’ancienne fonderie 
de cloches au lieu dit du 
Hamel-Grente sur une 
parcelle dénommée « le 
clos de la fonte » à Ham-
bye. 

Ces sondages réalisés sous 
la direction de l’archéolo-

et les campagnes de fouilles 
ont révélé le puits de fonte 
et du site des fours. Les jeu-
nes volontaires ont accompli 
un travail précieux pour la 
connaissance historique du 
site. En effet, ici comme en 
de nombreuses autres cir-
constances, l’archéologie 
révèle et fait comprendre ce 
que les archives ne révèlent 
pas. Le cadastre napoléo-
nien, ni les matrices plus 
récentes, n’évoquent ce clos 
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C H A N T I E R  D E  F O U I L L E S  D U  H A M E L  G R E N T E   
A  H A M B Y E :   

Trois des quatre 

bénévoles planchant 

sur une épitaphe : 

Marie-Thérèse Cueff, 

Collette Mondin, Edgar 

Leblanc. 

Année 2008 

La campagne de fouilles sur le site La campagne de fouilles sur le site La campagne de fouilles sur le site La campagne de fouilles sur le site     

du Hamel Grente à Hambye du Hamel Grente à Hambye du Hamel Grente à Hambye du Hamel Grente à Hambye     

va se poursuivre en 2009. va se poursuivre en 2009. va se poursuivre en 2009. va se poursuivre en 2009.     

    

Un appel aux volontaires qui souhaiteraient Un appel aux volontaires qui souhaiteraient Un appel aux volontaires qui souhaiteraient Un appel aux volontaires qui souhaiteraient 
s’investir dans cette campagne de fouilles ar-s’investir dans cette campagne de fouilles ar-s’investir dans cette campagne de fouilles ar-s’investir dans cette campagne de fouilles ar-
chéologiques est lancé. chéologiques est lancé. chéologiques est lancé. chéologiques est lancé.     

Qui que vous soyez, merci de prendre contact Qui que vous soyez, merci de prendre contact Qui que vous soyez, merci de prendre contact Qui que vous soyez, merci de prendre contact 
avec nous. Nous transmettrons au service avec nous. Nous transmettrons au service avec nous. Nous transmettrons au service avec nous. Nous transmettrons au service 
d’archéologie régionale. d’archéologie régionale. d’archéologie régionale. d’archéologie régionale.  

 

Le Christ en compagnie 
des disciples d’Em-
maüs. Détail d’une 
croix de fonte au cime-
tière de Villedieu. 

 les honorer de leur 
confiance ». 

Il est trop tôt pour appré-
cier le rayonnement des 
fondeurs, mais les fontes 
connues des Jourdan—Le-
Haut se situent dans le 
département de la Manche. 
Sulpice-Olivier Lehaut, 
dernier survivant des fon-
deurs de cloches de Ver,  
meurt à l’hôtel Dairou, le 
23 novembre 1877.   

A suivre. 

Cimetière de Villedieu : 

détail d’une croix de 
fonte : le pélican, sym-
bole de l’église, nourris-
sant ses oisillons. 



La voix  du patr imoine de Sienne 

de la fonte implanté sur les  
parcelles n° 1184 (la pièce 
Bossard) et 1175 (le jardin 
Bossard). Le jardin Bossard 
appartenait à Gilles-
François Grente et la pièce 
Bossard à Charles-Joseph 
Grente. Jacques, Antoine 
Grente, laboureur et Ca-
therine Callipel sont à 
l’origine de cette histoire 
qui commence avec la nais-
sance d’un de leurs en-
fants, Charles, Joseph, à 
Hambye,  le 27 avril 1776, 
qui devient, de fait,  le plus 
ancien des fondeurs. Il  est 
baptisé par l’abbé Jean-
Baptiste Girouard, vicaire 
de Hambye, le lendemain, 
28 avril 1776, et nommé 
par Louis, Antoine, Guil-
laume, Charles Bossard 
assisté de Charlotte 
Grente, sa mère, demeu-
rant l’un et l’autre à Percy. 
Il se marie avec Jeanne, 
Louise, Véronique Hurel, 
née à Hambye le 17 août 

1777. Le deuxième frère 
prénommé Gilles, Fran-
çois Grente, naît à Ham-
bye le 15 mars 1779. Il 
partagera le même métier 
de fondeur.  

Ces deux frères sont ainsi à 
l’origine de l’appellation 
campanaire la plus usitée 
des « frères Grente de 
Hambye ». C’est en quel-
que sorte leur marque dé-
posée.  

C’est probablement grâce 
au mariage de Gilles 
François Grente et de 
Catherine Duboscq, ori-
ginaire de Landelles, vivant 
chez son oncle, Joseph 
Duboscq, fondeur de clo-
ches, à Percy, que le savoir 
faire de ces derniers, qu’ils 
soient de Quibou, de Lan-
delles ou de Percy, va se 
transmettre chez les 
Grente. Les Duboscq 
constituent une tribu de 
fondeurs de cloches de 
grande renommée. Ils ont 

pérégriné et semblent avoir 
créé temporairement les 
structures nécessaires à la 
fonte. On peut à juste 
titre se demander qui 
étaient les deux fon-
deurs qui se présentè-
rent aux environs de 
Noël 1805 à l’issue de la 
grande messe parois-
siale du Chefresne et 
qui firent des offres de 
service, d’autant plus 
avantageuses qu’étant 
sur le point de quitter 
l’endroit où ils fondaient 
depuis longtemps, ils 
pourraient fournir à 
meilleur compte les 
deux cloches perdues  
pour la fonte des canons 
à Saint-Lô.  Instruit que 
tous les habitants témoi-
gnaient la plus vive satis-
faction et le désir de profi-
ter d’une occasion qui ne 
pourrait plus se présenter 
aussi avantageuse ; et que 
réunis de nouveau après  
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BARBEY  D ’AUREV ILLY  S ’EN  SERA IT  ÉMU  

Une convention a été 
signée le jeudi 25 sep-

tembre entre monsieur 
JeanJeanJeanJean----Yves GuillouYves GuillouYves GuillouYves Guillou, prési-

dent de la Communauté 
de Communes de Ville-
dieu et MarieMarieMarieMarie----Paule La-Paule La-Paule La-Paule La-

béy,béy,béy,béy, présidente de l’asso-
ciation des chemins de 

Saint Michel. Cette signa-
ture officielle engage la 

communauté de Villedieu 
dans un programme d’en-
tretien des chemins Mon-

tois, ce qu’elle fait déjà et 
dans la recherche de so-
lutions d’hébergement de 

groupe. C’est une nou-
velle ville étape au même 

titre de Saint-Sever. Des 
marcheurs, venus de 

Caen, ont été accueillis 
dans la salle des fêtes 
récemment restaurée. 

L’association des che-
mins de Saint Michel ap-

portera son concours 
dans le cadre des actions 

culturelles  européennes. 
L’itinéraire montois de 
Caen permet ainsi de 

longer le val de Sienne et 
de s’arrêter dans cette 
cité de caractère, ce se-

rait une autre légitime 
reconnaissance. La sau-

vegarde des chemins 
creux ou la création de  

nouveaux itinéraires de 
chemins de terre, grâce à 
cette initiative, prennent 

ici tout leur sens.  

Qu’elle tristesse de voir un 
ensemble de monuments 
funéraires : deux obélis-
ques et une petite croix, 
démontés, caveau ouvert, 
restes des défunts réduits 
en 2005, alors que rien  
n’autorisait une telle Initia-
tive, compte tenu du carac-
tère fermé de la concession  

Perpétuelle (voir contrat). 
L’association s’en est émue 
et veille depuis 2 ans. Nous 
sommes plusieurs fois inter-
venus avec les élus de la 
commune de Chanteloup 
pour trouver une solution 
acceptable pour la sauve-
garde d’un patrimoine funé-
raire exceptionnel au titre  

de l’art et de l’histoire. Et 
elle n’est pas banale 
cette histoire puisqu’il 
s’agit de l’un des douze 
de « la cocarde blan-
che », libérateurs du 
chevalier Destouches. Un 
pan visible de l’histoire 
de la chouannerie nor-
mande est menacé. 

Villedieu : ville étape des chemins de Saint Michel 

Photographie de l’abbé Marcel 

Lelégard, conservateur départe-

mental des antiquités et objets 

d’art de la Manche : site de la 

Conservation départementale des 

AOA du Conseil Général. 

les vêpres, ils prièrent de ne 
pas laisser échapper cette 
occasion et de traiter nou-
veau d’une voix unanime, 
monsieur le maire, avec les 
fondeurs pour la fourniture 
de deux cloches, parce que 
chacun d’eux paierait sa 
cote part. Instruit que d’a-
près cet assentiment géné-
ral monsieur le maire traite 
par quinze cent francs avec 
les fondeurs pour la fourni-
ture des dites deux cloches 
laquelle a lieu au gré de 
tous les habitants, D’ail-
leurs, comme le souligne le 
chanoine Joseph Grente, 
descendant des fondeurs de 
Hambye, ses grands-pères 
et grands-oncles s’intitu-
laient sur leur carte com-
merciale : « Les frères 
Grente, successeurs des 
Duboscq de Percy, fon-
deurs à Hambye ».  

A suivre. 
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Hébergement internet: 

lechefresne.fr 

 Fils de Thomas-Jean et de 

Rose-Victoire Hélaine, 

Louis-Victor Le Bret, 4e des  

7 enfants,  est né le 29 

décembre 1809 à Geffos-
ses. Il se marie, le 18 fé-

vrier 1835,  avec Jeanne-

Rosalie Flottard, une jeune 

fille de Villedieu dont les 

parents, Jean-Bertrand et 

Jeanne-Madeleine-Désirée 

Vimont, étaient marchands 

de fer. Le jeune couple 

s’installe à Villedieu quel-

ques années au cours des-

quelles des enfants naî-

tront : Jenny-Rose le 10 

janvier 1836 (elle meurt à 
15 mois le 9 avril 1837) ; 
puis un  fils Bertrand-Emile, 
le  3 décembre 1838 et 
enfin Maria-Jenny-Emilia le 

4 janvier 1846. Louis-

Victor Lebret est  reconnu 

comme artiste peintre dès 

son mariage. Il se pourrait 

cependant que cette activi-
té ne suffise pas  car il est 

aussi marchand mercier. Il 

réalise quelques comman-

des locales, notamment 

pour les églises de La Ba-

leine (une donation du Ro-

saire), du Mesnil-Villeman 

(une donation du Rosaire 

et une remise  du Saint 

Scapulaire. Trois toiles sont 

ainsi signées « Lebret de 

Villedieu, pinxit anno 

1839 ». D’autres lieux sont 
connus : Coulouvray-
Boisbenâtre, Hoquigny 
(Villedieu 1840), Saint-
Jean-du-Corail, et d’autres 

lieux. Il semble que le cou-

ple quitte Villedieu pour 

s’installer à Mortain après 

1846 où Louis-Victor Le-

bret continue son chemine-
ment d’artiste peintre. Il 

s’éteint à Mortain le 5 juin 

1869, dans son domicile 

de la rue de la boucherie. 

Son épouse le suivra beau-

coup plus tard, le 13 juin 

1891 .  Ma r ia - Em i l i a -

Eugénie, sa fille, couturière 

à Mortain et les petits-

enfants, Louis-Emile et 

Laura-Béatrice-Evening, 

mineuse à Mortain, repré-

sentants leur père : Ber-
trand-Emile Lebret, profes-
seur à Maubeuge, vont 
hériter des biens meubles 
estimés à 40 francs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 septembre 1872 /                                                                                          

Demande de / concession / 
perpétuelle / dans le cimetière 
/ de Chanteloup. 

Monsieur l’adjoint /  

Je soussigné Boudier de la 
Valleinerie marie, / Jo-
seph, Camille, propriétaire 
demeurant au château de 
Chanteloup / a l’honneur de 

vous demander la concession 
/  à perpétuité du  terrain 
dans le cimetière de la com-
mune / de Chanteloup où 
sont inhumés et les tom-
beaux et croix / élevés et 
entourés de grilles, de 
mon père, monsieur Bou-
dier / de la Valleinerie Pa-
tient, Aimable, Camille, 
chevalier / de la légion 
d’honneur, ancien capi-
taine d’infanterie / et an-
cien maire de Chanteloup, 
décédé au château de / 
Chanteloup le vingt-trois 
mai mil huit cent soixante- 
/ cinq ; de ma mère, ma-
dame Boudier de la Vallei-
nerie / née Abaquesne de 
Parfouru, Henriette, Ga-
briel, / décédée au châ-
teau de Chanteloup le six 
juin / mil huit cent 
soixante  un ; et enfin de 
mon petit / fils, monsieur 
de Lancesseur, Théodule, 
Marie, Gaëtan, âgé de vingt 
jours, décédé aussi au châ-
teau / de Chanteloup, le six 

janvier mil huit cent soixante- 
/ dix ; l’ensemble de ce terrain 
contigu forme une / superficie 
de cinq mètres carrés dont je 
demande la / concession à 
perpétuité en payant à mon-
sieur le receveur / municipal la 
somme fixée par la délibéra-
tion du / conseil municipal de 
Chanteloup du dix août mil 
huit / cent soixante-deux, 
approuvée par monsieur le 
sous- / Préfet, le douze dé-
cembre mil huit cent soixante 
deux / qui est de deux cent 
quarante francs le mètre carré 
/ ce qui fait un total pour les 
cinq mètres de douze / cent 
francs et en payant en outre a 
qui de droit / tous les frais de 
timbres et d’enregistrement 
qui / seront nécessaires pour 
la présente demande de / 
concession perpétuelle. /  Fait 
au château de Chanteloup, le 
sept / septembre mil huit cent 
soixante douze.  

C Boudier de la Valleinerie. 
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Photographie de la Conser-

vation départementale des 

antiquités et objets d’art de 

la Manche.  
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